




Rénovation  
de logements  
(travaux divers)
Aide de l�ANAH jusqu�à 27.000 € 
pour les propriØtaires occupants en fonction du 
niveau de ressources.
PossibilitØ d�aide de l�ANAH aussi pour l�ensemble 
des propriØtaires bailleurs.

Contact : SOLIHA (04 71 09 80 10)

Réalisation   
d’économies d’énergie
Subventions de l�ANAH pour isolation des 
combles, changement de chaudiŁres�.

Contact : SOLIHA (04 71 09 80 10)

Aménagements 
liés à la perte 
d’autonomie

Subvention de l�ANAH  
jusqu�à 50 % du montant des travaux.

Contact : SOLIHA (04 71 09 80 10)

Eco Prêt à Taux Zéro
Il concerne tous les propriØtaires qui souhaitent 
rØaliser des travaux d�Øco-rØnovation.
Infos pratiques :  
www.renovation-info-service.gouv.fr

Crédit d’Impôt pour  
la Transition Energétique
Infos pratiques : www.anil.org

Programme «Habiter Mieux» 
   60 % du montant des travaux de rØnovation thermique  peuvent Œtre 

�nancØs par l�État (Agence Nationale de l�Habitat et Fonds d�Aide à la RØnovation Thermique), à une condition :  
que la consommation ØnergØtique initiale soit rØduite de 25�%.

En complØment, la CommunautØ de communes alloue une aide forfaitaire de 500 €.

Contact : SOLIHA (04 71 09 80 10)
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